Revues ou examens par les pairs (peer reviews)

1. Objectifs

Les revues par les pairs sont un instrument essentiel de la « Méthode ouverte de coordination » (MOC) sociale. Elles constituent un sous-programme de Progress (cf fiche spécifique).
Les revues par les pairs sont des séminaires entre experts d’un nombre limité d’États membres de l’UE (sur la base du volontariat), qui visent à faciliter le débat sur les politiques de protection sociale et d’inclusion sociale et à encourager le processus d’apprentissage mutuel entre EM.

Il en existe 2 types :
- Soit le pays hôte présente un cas de « bonne pratique » (un nouveau programme, la réforme d’une politique ou disposition institutionnelle) mentionné dans son « Rapport stratégique national sur la protection sociale et l’inclusion sociale » aux experts de la Commission européenne, aux autres pays (pays pairs) ainsi qu’aux organisations pertinentes concernées. L’objectif est d’évaluer la politique, de voir si elle est efficace dans le contexte national, de savoir comment elle contribue aux objectifs européens, de révéler le cas échéant ses faiblesses – notamment en s’inspirant des « bonnes pratiques » d’autres pays – et de déterminer si elle peut être transférée de manière efficace aux autres États Membres. 
- Soit le pays hôte, confronté à un défi, des difficultés et soucieux d'engager un processus de réformes, réunit autour de lui des représentants d'autres EM ainsi que des experts afin d'essayer de dégager, en commun des pistes lui permettant d'avancer dans sa réflexion. 
2. Fonctionnement
Chaque revue ou examen par les pairs est organisé par un pays hôte, avec l'assistance éventuelle d'un pays "co-source". 
Pour préparer les débats, un expert indépendant rédige un document de travail sur les bonnes pratiques concernant le thème du séminaire, qu’il présente ensuite lors du séminaire. Par ailleurs, le pays hôte demande des contributions aux Etats membres sur leurs bonnes pratiques, sous forme de questionnaire ou de questions sur le document de travail dans une logique de benchmarking.

Le compte-rendu, ainsi que les autres documents relatifs à la revue par les pairs (contribution de l’expert indépendant, des États membres, des parties prenantes) sont accessibles sur un site dédié. http://www.peer-review-social-inclusion.eu/peer-reviews/evaluations-par-les-pairs/view?set_language=fr
3. Participation de la France en 2009 :

· A la suite de la PFUE qui a porté à l’agenda européen la maladie d’Alzheimer et les maladies apparentées, la France a organisé une revue par les pairs les 5 et 6 mai derniers intitulée « Comment faire face aux troubles comportementaux du patient à domicile ». Cet exercice s’inscrivait notamment dans la perspective de la prochaine sortie de recommandations de la HAS sur les troubles du comportement.

· La France participera à la peer review" sur « le Programme intégré pour la promotion de l’inclusion sociale des Roms » organisée par la Grèce les 27 et 28 mai prochains.

· Elle organisera celle des 3 et 4 décembre intitulée « Mesurer l’impact de la politique d’inclusion active et d’autres mesures de lutte contre la pauvreté et l’exclusion sociale » qui s’inscrit dans le cadre du tableau de bord mis en place en France en 2007 pour évaluer les progrès réalisés dans le cadre de l’objectif national de réduction d’un tiers de la pauvreté d’ici 2012. Bien que ce tableau fasse encore l’objet d’ajustements, il doit contribuer à l’évaluation des politiques de lutte contre la pauvreté et l’exclusion sociale. 2010 étant « Année européenne de lutte contre la pauvreté », cette revue par les pairs offre l’opportunité d’échanger les bonnes pratiques en matière de suivi des stratégies d’inclusion active.

Pm : précédemment, la France avait organisé les revues par les pairs suivantes:

· 27-28 septembre 2007 « Les plans d’actions nationaux contre l’habitat indigne » (Logement)
· 29-30 juin 2006 « Conseils transversaux pour les politiques de lutte contre l’exclusion » (DGAS)
· 8-9 novembre 2004 « Les “plates-formes d’accueil” pour l’intégration des migrants » (DPM)
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